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Préambule 

 

La loi n°2021-1104 dite « Climat et résilience » adoptée le 22 août 2021 a posé, dans son article 194, un 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ό½!bύ ŘΩƛŎƛ нлрл Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩƛŎƛ 2030. Ces objectifs doivent être traduits et territorialisés dans 

les documents de planification (SRADDET, SCOT et PLU(i)). 

Il appartient désormais au SCoT des Vosges Centrales, dont la révision a été approuvée le 6 juillet 2021, 

de traduire la trajectoire zéro artificialisation nette à son échelle, en compatibilité avec le SRADDET. En 

parallèle de la modification simplifiée, une nouvelle révision est nécessaire pour "moderniser le SCoT" 

comme l'impose lΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ 2020-744 17 juin 2020, relative à la loi portant Evolution du Logement, 

de l'Aménagement et du Numérique (ELAN) de 2018. Les SCoT révisés en 2021, comme celui des Vosges 

Centrales, ont bénéficié ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ de 6 ans. 

Ces évolutions du SCoT doivent être réalisées dans un temps inhabituellement court. La loi « Climat et 

Résilience » permet ainsi de recourir à la procédure dite de modification simplifiée, pour prendre en 

compte les objectifs fixés par le SRADDET, de nature à permettre au Syndicat Mixte du SCoT des Vosges 

Centrales ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ 

Résilience », qui prévoit que « Par dérogation aux articles L. 143-29 à L. 143-ос ώΧϐΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛons du 

ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ рϲ ώǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ώŘǳ {w!559¢ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎϐ ώǘǊŀŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳte artificialisation nette des sols ainsi que, par tranches de dix 

ŀƴƴŞŜǎΣ ǇŀǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴϐϐ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

procédures de modification simplifiée prévues aux articles L. 143-37 à L. 143-39 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ώΧϐΦ η 
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1. Notice de présentation  

1.1. Objet de la modification simplifiée  

Le SCoT des Vosges Centrales a été approuvé par délibération du Comité Syndical en date du 6 juillet 

нлнм ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ мрп ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

d'Epinal et la Communauté de communes de Mirecourt-Dompaire. Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀŦƛƴ 

ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎΦ 

Depuis, la loi dite « Climat et résilience » adoptée le 22 août 2021 a posé un objectif national de zéro 

artificialisation nette d'ici 2050 qui doit être traduit dans les SRADDET, les SCOT et les PLU(I) par la 

définition d'une trajectoire fixant un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation par tranche de 

dix années pour y parvenir (Article 194). 

Consécutivement à cette loi, la Région Grand Est a engagé une modification de son SRADDET. Le projet 

de modification du SRADDET a été porté à la connaissance Conseil Régional de Grand Est le 13 décembre 

2024. Il doit être présenté au Conseil régional puis transmis au préfet de Région pour approbation et 

adoption définitive au second semestre 2025. Il pose un nouveau cadre ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, 

notamment la territorialisation de la trajectoire de sobriété foncière ǾŜǊǎ ƭŜ ½!b ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŜǎ {/ƻ¢Φ tƻǳǊ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎΣ ƭŜ {w!!59¢ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŘŜ 

154 hectares entre 2021 et 2030 avec une « ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ η ŘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈Φ 

/ƻƳƳŜ ƭϥŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ηΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

modification simplifiée pour fixer en compatibilité avec le SRADDET « une trajectoire permettant 

ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜs sols en 2050 ainsi que, par tranche de dix années, 

ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ηΦ 

Le SCoT des Vosges Centrales est récent et il comporte de nombreuses mesures concourant à la sobriété 

foncière, notamment un Projet d'Aménagement et de Développement Durables et un Document 

d'Orientations et d'Objectifs qui tendent à la préservation du fon cier et des ressources vitales. Une 

évolution du SCoT qui s'inscrirait dans la continuité du document actuel est donc possible pour une mise 

en compatibilité avec l'objectif régional afin de tenir les courts délais actuellement imposés par la loi 

(février 2027 pour les SCoT). 

C'est pourquoi  une modification simplifiée a été engagée à titre dérogatoire par rapport aux articles 

L.143-37 à 143-39 du Code de l'urbanisme, comme le permet la loi « Climat et Résilience » pour revoir 

l'objectif de consommation foncière fixé à 2030 et définir une trajectoire de sobriété foncière déclinant 

des objectifs de réduction de l'artificialisation par tranche de dix ans, afin d'aboutir à une absence 

d'artificialisation nette en 2050, en compatibilité avec le SRADDET de la Région Grand Est. Cette 

modification comprendra une étude d'évaluation environnementale.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜ : 

- wŜǾƻƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ 

pour la période 2021-2030, 

- Définir une trajectoire de sobriété foncière en déclinant des objectifs de réduction de 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΦ 

Une procédure de révision a également été engagé pour « moderniser  » le SCoT, prévue durant un 

pas de temps plus long. 
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Le territoire des Vosges Centrales en 2025 

 

 



 

Notice du SCoT des Vosges Centrales Approuv® le 5/02/2026 1ere modification simplifi®eééé6 
 

 

 



 

Notice du SCoT des Vosges Centrales Approuv® le 5/02/2026 1ere modification simplifi®eééé7 
 

1.2. Historique des procédures 

10 décembre 2007 : Approbation  du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Vosges Centrales  

2014 ς 2019 : première révision 

La délibération du Comité Syndical n° 34/2014 du 10 février 2014 a défini les objectifs de la révision : 

- Fixer des objectifs de consommation foncière, 

- Définir des objectifs pour le développement de l'habitat et la réhabilitation du parc existant,  

- Modérer la consommation foncière et mieux articuler le développement urbain et les transports 

collectifs,  

- Encadrer le développement commercial,  

- Préciser les modalités de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques, 

- Intégrer les préoccupations énergétiques ainsi que les schémas de rangs supérieurs. 

Ces motifs ont été complétés par délibération du 27 septembre 2014 par le rajout de la consolidation des 

pôles structurants et de l'amélioration de leur accessibilité.  Le périmètre a également été élargi pour 

intégrer la Communauté de Communes du Secteur de Dompaire. 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ ǇŀǊ ƭϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞ ƭŜ нф ŀǾǊƛƭ нлмфΦ 

En 2017, le périmètre du SCoT des Vosges Centrales s'est élargi à l'ensemble de la Communauté de 

Mirecourt-Dompaire et de la Communauté d'Agglomération d'Epinal. 

2019-2021 : deuxième révision 

La loi du 27 janvier 2017 « Egalité et Citoyenneté » a offert aux Syndicats ayant engagé la révision de leur 

SCoT, la possibilité d'achever la procédure en cours sur leur périmètre antérieur et d'intégrer les nouvelles 

communes rajoutées suite à la réforme intercommunale lors d'une révision ultérieure. 

Le Comité Syndical des Vosges Centrales a donc achevé la première révision du SCoT et a engagé 

immédiatement après, une seconde révision pour étendre la couverture du SCoT révisé à l'ensemble du 

nouveau périmètre des Vosges Centrales.  

Les motifs de la seconde révision du SCoT sont : 

- Adapter l'armature territoriale et les orientations en matière d'habitat pour traiter de la même 

manière les communes déjà intégrées et les nouvelles communes, 

- Compléter les orientations en matière de développement économique, notamment pour 

répondre aux besoins fonciers en zones économiques, commerciales, artisanales et en 

requalification de friches industrielles, 

- Compléter l'armature urbaine à consolider et les orientations en matière de communication, 

- Étendre la trame verte et bleue et la compléter par une trame noire, 

- Étendre les objectifs agricoles, forestiers, environnementaux et énergétiques aux nouvelles 

communes, 

- Renforcer la prévention des risques naturels, notamment pour tenir compte des risques de 

mouvement de terrains, 

- Prendre en compte les modifications législatives et assurer la compatibilité avec les documents 

de rang supérieur. 

Les principales modifications apportées au SCoT déjà révisé : 

- La révision de toute la cartographie pour l'adapter au nouveau périmètre, 

- Le classement de Mirecourt en pôle relais urbain et en pôle d'échange multimodal relais, 
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- La révision des objectifs quantitatifs d'offre en logements entre 2014 et 2030 : 5 800 logements 

dont   5 263 logements pour la Communauté d'Agglomération d'Epinal et 537 logements pour 

la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire, 

- L'extension du Secteur d'habitat de Dompaire à l'ensemble de la Communauté de Communes de 

Mirecourt-Dompaire, 

- La révision des objectifs de consommation foncière à vocation économique entre 2014 et 2030 : 

мпо ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řƻƴǘ фнΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Řϥ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9Ǉƛƴŀƭ Ŝǘ рлΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ 

pour la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire. 

- La révision des objectifs globaux de consommation foncière portée à 324 hectares entre 2014 et 

2030 dont 244 hectares pour la Communauté d'Agglomération d'Epinal et 80 hectares pour la 

Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire, 

- L'identification des pôles commerciaux dans le DAAC pour les 34 nouvelles communes, 

- L'extension de la trame verte et bleue et du Système vert sur l'ensemble de la Communauté de 

Communes de Mirecourt-Dompaire, 

- Le rajout d'un objectif pour limiter l'impact de la pollution lumineuse, 

- La détermination des axes à garder dégagés de construction, 

- Un complément sur le risque de glissement de terrain avec sa cartographie des zones à risque. 

Cette seconde révision a aussi permis de répondre aux remarques du contrôle de légalité : 

- L'orientation n° 2 du DOO a été reformulé pour renforcer la protection des corridors écologiques 

conformément à la séquence « éviter, réduire, compenser » dont l'application est obligatoire. 

- Le DOO pose des conditions renforcées à l'ouverture de carrières dans les espaces sensibles sur 

le plan environnemental ; 

Le DOO renforce également la protection des terres agricoles et forestières en posant un principe 

d'interdiction des installations photovoltaïques au sol sur ces terres y compris en zones maraîchères. 

 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ ǇŀǊ ƭϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞ ƭŜ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ όнлнрκнлнуύ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

simplifiée (2025/2026).  
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1.3. La procédure de modification simplifiée  

tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘΩǳƴ {/ƻ¢ (source : DDTM Oise) 

 

NB Υ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мло-н Řǳ ŎŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǎǳƛŜǊǘ ǳƴŜ 

concertation. 
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Déroulé de la procédure de modification simplifiée du SCoT des Vosges Centrales :  

11 décembre 2024 : Délibération prescrivant ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ modification simplifiée n°1 du SCoT 

avec l'engagement d'une évaluation environnementale et la définition des modalités de la concertation 

16 janvier 2025 : 1er COTECH 

6 mars 2025 : 1er COPIL 

5 juin 2025 : 2ème COTECH 

17 juin 2025 : 2ème COPIL 

4 septembre 2025  : 3eme COPIL incluant les Personnes publiques associées (PPA) et les autorités 

concernées,  

16 et 17 septembre 2025 : 2 Réunions publiquesΣ ƭΩǳƴŜ Ł 9Ǉƛƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł aƛǊŜŎƻǳǊǘ 

2 octobre 2025 : Arrêt du Bilan de la concertation et définition des modalités de mise à disposition du 

public 

Octobre 2025 : Notification du projet aux PPA, à la CDPENAF et aux autorités concernées pour avis sous 

délais de 3 mois  

Janvier 2026 : Mise à disposition du public du dossier (1 mois minimum), avec une annonce dans la presse 

locale au moins 8 jours avant le démarrage  

Février 2026 : Bilan de la concertation et de la mise à disposition, puis approbation de la modification 

simplifiée  

1.4. Le « ZAN » et le SRADDET modifié  

1.4.1. CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ό½!bύ 

¶ Un objectif national de neutralité foncière, en trois temps  

Soutenu depuis 2011 par la Commission Européenne dans sa « feuille de route pour une Europe efficace 

Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ηΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ ό½!bύ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

« Plan Biodiversité » de juillet 2018, avanǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŀǇǇŜƭŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴǎ ŀǳȄ ǇǊŞŦŜǘǎм Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘ 

règlementairement en aout 2021. La loi Climat & Résilience complète ainsi le corpus législatif constitué 

ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain : lois SRU, Grenelle II, ALUR et ELAN. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½!b ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ 

conditionnant toute nouvelle artificialisation « brute » des sols à une renaturation (ou désartificialisation) 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ ŀŎǘǳŜƭ Υ 

érosion de la biodiversité, disparition de terres agricoles, destruction de services écosystémiques, 

augmentation de la vulnérabilité aux aléas, déprise des centralités, précarité énergétique des ménages, 

etc. [Ŝ ½!b Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ нлрл ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ 

promulgation de la loi Climat & Résilience. Pour la première tranche, du 22/08/2021 au 21/08/2031, le 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ҈ Ǉar 
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ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭϥŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘ 

ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ 

planification. 

¶ ¦ƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ŎŀǎŎŀŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ {w!559¢ ǉǳƛ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻǊǊƛƎŞǎ ǇƻǳǊ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

compte des spécificités des différentes partƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ /ΩŜǎǘ Ł ǉǳƻƛ ǎΩŜǎǘ ŀttelée la région en 

ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {w!559¢ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǘŞǊƛƴŞ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 

2025. Du fait du mécanisme juridique de mise en compatibilité des documents de planification de rang 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ό{/ƻ¢ Ǉǳƛǎ t[¦όƛύύΣ ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

1.4.2. Une prise en compte dans le SRADDET modifié 

¶ De nouveaux objectifs fixés 

Le SRADDET a été approuvé en 2019. Lors de la séance plénière du 16 décembre 2021, la Région Grand 

9ǎǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлмф Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des mobilités (LOM) et la loi Anti -ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ό!D9/ύ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire, ont conduit à la réécriture de tout ou partie des volets correspondants du SRADDET. La loi 

/ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ нн !ƻǶǘ нлнм όŜǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴύ ŀΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ 

nécessitant la réécriture intégrale de la règle numéro 16 du SRAADET. 

La règle 16 du SRADDET adopté en 2019 limitant la consommation foncière des documents de 

planification à 50 % anticipait déjà une trajectoire de sobriété foncière ambitieuse, mais appliquait un 

taux de réduction uniforme pour tous les territoires. Outre son exigence de territorialisation des objectifs 

fonciers, la modification intègre dans sa nouvelle règle 16 les innovations de la loi Climat : 

1 - [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлом 

La règle 16-н ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ 

2 - [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όt9b9ύ 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ нл ƧǳƛƭƭŜǘ нлно ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŜƳǇƻǊǘŞŜ 

par les PENE présentant un intérêt général majeur soit comptabilisée au niveau national, et non 

au niveau régional ou local. Pour la période 2021-нломΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇpe des PENE représente 12500 

hectares, dont 10000 sont mutualisées entre les Régions couvertes par un SRADDET. 
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3 - [ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ζ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ η 

[ŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ζ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ η ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

des territoires infrarégionaux pour être imputés dans une enveloppe régionale mutualisée. 

A cet effet et conformément aux propositions émanant des SCoT, la région a réservé une 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ м ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ мс-3, destinée à 

garantir une plus grande souplesse au ZAN et à sa méthode de territorialisation. Ainsi, cette 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

des situations territoriales spécifiques. Les critères typologiques doivent être identifiés par la 

conférence régionale de gouvernance de la poliǘƛǉǳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭΩ9ŎƻǇŀǊŎ DǊŜŜƴ±ŀƭƭŜȅ 

(58 hectares sur la période 2021-2030) qui devrait être mutualisé au niveau national ou à 

défaut région al. 

4 - [ŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ½!b ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл 

La loi Climat et résilience établit un premier objectif intermédiaire de réduction de 54,5% de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ƳŜǎǳǊŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

la consommation passée entre 2011 et 2020. Elle demande égale ment aux Régions de 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƛōƭŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ 

périmètres de territorialisation retenus sont constitués des SCoT actuels et des EPCI pour les 

territoires dépourvus de SCoT. [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł мл лпл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Ł 

ǊŞǇŀǊǘƛǊ ŜƴǘǊŜ ос {/ƻ¢ Ŝǘ нп 9t/L Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

territoires et une formule unique. La méthode de territorialisation repose sur 4 critères, Le poids 

respectif des différents critères a été déterminé de manière à répondre aux axes prioritaires 

identifiés lors des ateliers de concertation. Ils sont bien sûr convergents avec les ambitions de la 

Région en matière de redynamisation rurale, de réindustrialisation, de dynamisme et 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C 

calculée par la méthode est inférieure au nombre de communes, il a été appliqué le principe de 

ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭǎ ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǳƴŜ cible égale à ce nombre de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ 

notamment de préserver les projets de développement des territoires ruraux. 

Charge ensuite aux autorités compétentes de déterminer la répartition de ces enveloppes à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Ainsi la règle n°16 du fascicule des règles générales du SDRADDET Grand Est modifié et présenté pour 

concertation en décembre 2024 indique : « Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, agricoles et forestiers (ENAF) de la Région Grand Est pour la période 2021-нлол Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ½!b Ŝƴ нлрлΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ ǳƴŜ ŎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳmation 

ŘΩ9b!CΦ [Ŝǎ {/ƻ¢ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ t[¦όƛύ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜspace pour la décennie 2021- 2030, en compatibilité avec cette cible. ». Le projet de 

SRADDET modifié du Grand Est prévoit pour 2021-2030 une enveloppe de consommation foncière 

maximale pour le SCoT des Vosges Centrales de 154 ha disponibles avec une marge de tolérance de plus 

ou moins 20%. 
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Extraits du fascicule des règles du projet de SRADDET modifié et soumis à concertation (décembre 

2024) 
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En outre, le projet de SRADDET modifié a défini des règles concourant au renforcement de la sobriété 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ½!b όwŝƎƭŜǎ мтΣ нм Ŝǘ ннύ. 

La règle 17 est désormais intitulée « Optimiser le potentiel foncier mobilisable », elle répond au principe 

de la sobriété foncière. Ainsi, conformément à la loi, toute extension urbaine devra être justifiée par un 

besoin avéré en développement résidentiel ou économique et une insuffisance de foncier mobilisable au 

sein des espaces déjà urbanisés. 

[Ŝ ½!b ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀ ǘŜƴǳ Ł ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ règles 

directement liées à la détermination des faits générateurs de la consommation foncière. 

La nouvelle rédaction de la règle 21 « wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ » insiste davantage 

ǉǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ définition de 

programmes globaux et multidimensionnel de renouvellement urbain visant au développement de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

La règle 22 « Optimiser la production de logements » ǊŜŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƛƴŎŞǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǘ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

de production de logements soit réalisée par réhabilitation. Il est également demandé que cet objectif 

soit ventilé prioritairement dans les centres urbains et les zones à densifier du territoire. 
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1.5. Principales modifications apportées  au dossier 

La modification simplifiée du SCoT ǊŜǾƻƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

économique du SCoT pour la période 2021-2030. En outre elle définit une trajectoire de sobriété foncière 

Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΦ 

Elle porte sur des ajustements aux ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durable (PADD) du SCoT et elle redéfinit les objectifs du DOO relatifs aux enveloppes 

foncières et à leur répartition . La procédure ayant pour objet de mettre en compatibilité le SCoT 

conformément aux objectifs fixés par la loi Climat & Résilience déclinés par les objectifs et règles y afférant 

fixées par le SRADDET Grand Est, dans les délais impartis, les modifications à apporter au plan peuvent 

être fŀƛǘŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΦ  

Dans le cadre de cette procédure de modification simplifiée, les évolutions à apporter au SCoT 

portent sur les 3 pièces : PADD, DOO, Rapport de présentation :  

¶ [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Υ  

o Page 49 et 50  : !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴǳƳŞǊƻ н ζ La solidarité et la 

complémentarité entre les territoires du SCoT ηΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н-1 « Préserver les grands 

équilibres spatiaux, entre espaces naturels et urbanisés » est complété par un point 

spécifique sur la volonté de « wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

trajectoire Zéro Artificialisation Nette en 2050 ». 

o Page 69 : !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴǳƳŞǊƻ о ζ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

du cadre de vie ηΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о-2 « Réduire la vacance et rééquilibrer le développement 

résidentiel » est complétée par le rappel de la tendance démographiques au-delà de 

2030 dans le paragraphe posant les éléments de contexte sur la démographie et le 

logement.  

¶ [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Υ  

o Pages 14 à 17 : [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ м-1 « Maîtrise de la consommation foncière » est complété et 

mis à jour en intégrant les objectifs chiffrés de réduction de la consommation foncière 

Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ et de ses deux intercommunalités pour les 

périodes 2021-2030, 2031-2040, 2041-2050,  

o Page 20 : Le ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ м 

« Répondre aux besoins en logements tout en consolidant les pôles structurants de 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ η ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ portant sur les perspectives en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ-delà de 2030. 

o Pages 40 à 43 : Le chapitre relatif au développement économique est complété et mis à 

ƧƻǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ н « [ƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ½!9 ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ » en 

y introduisant les nouveaux objectifs chiffrés de sobriété foncière, leur territorialisation 

ainsi que la mention du projet Ecoparc.  

¶ Le Rapport de présentation : Evaluation environnementale actualisée en rapport avec la 

modification simplifiée.  

o Analyse des impacts environnementaux et propositions de mesures sur les points 

changés par la modification simplifiée 
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Le détail exhaustif des modifications se situe en partie 2 du présent document. 

1.6. Présentation des modifications et justifications  

1.6.1. Une nouvelle trajectoire de sobriété foncière vers le zéro artificialisation nette en 2050 

La modification du SCoT des Vosges Centrales a pour objet de revoir les objectifs de limitation de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

en cohérence avec les objectifs nationaux et régionaux (SRADDET). Cette trajectoire de sobriété foncière 

retravaillée Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ 

9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des évolutions récentes de consommation foncière, 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

ŘΩƛŎƛ нлолΣ Ǉǳƛǎ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ǉƻǎǘérieures 2031. 

Ce travail a permis de définir une trajectoire inscrite au SCoT, elle tend vers : 

¶ Une réduction de 54 % de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

ŘΩŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнлΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

sobriété foncière est fixé à 185 hectares nets entre 2021 et 2030, en cohérence avec les objectifs 

du SRADDET pour les Vosges Centrales et les besoins constatés en matière de développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

¶ La poursuite les efforts de sobriété foncière dans les décennies suivantes en réduisant 

successivement ŘŜ рл ҈ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ aux décennies précédentes. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ фнΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǘǊŜ нлом Ŝǘ нлпл Ŝǘ ŘŜ псΣо ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǘǊŜ нлпм Ŝǘ нлрлΦ  

 

Il est à noter que ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2030, est légèrement plus économe en 

foncier que celui du SCoT approuvé en 2021 rapporté sur 10 ans. En effet le SCoT en vigueur fixe 

un objectif de consommation foncière de 328 ,4 hectares entre 2014 et 2030 , auquel il faut 

retrancher les 26 hectares réservés aux bâtiments agricoles soit 302,4 hectares, ce qui équivaut à 

189 hectares sur 10 ans. La réduction est de 4 hectares avec la modification simplifiée .  
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Cette nouvelle trajectoire vers le ZAN répond aux préoccupations suivantes : 

¶ Une ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ objectifs de sobriété 

foncière posés par la loi climat et résilience et le projet de modification du SRADDET 

Au début des années 2000, les élus du territoire des Vosges Centrales ont été les premiers à élaborer, puis 

Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ [ƻǊǊŀƛƴŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜƴ ƴΩŞǘŀƛǘ ǉǳΩŁ ǎŜǎ ŘŞōǳǘs, le SCoT des Vosges Centrales a été précurseur sur la question 

de la maitrise du développement foncier. Dès 2007 ont été fixés des objectifs de maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴκǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ Cette ambition 

ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ et même accentuée lors de la première révision Ŝƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ǇŀǊ п le 

taux moyen de consommation foncière par rapport à la période 2000-2014.  

Les élus des Vosges Centrales ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƴƻǾŀǘǊƛŎŜ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴŎƻǊŜ нл ŀƴǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Au-ŘŜƭŁ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ 

ǇǊŜƳƛŜǊ {/ƻ¢ Ŝƴ ƭΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ sur la trajectoire du ZANΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŜǾŀƴŎŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞe pour mettre le SCoT 

rapidement en compatibilité avec le SRADDET modifié et le ZAN.  

¶ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢  

Pour la première décennie 2021-нлолΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŜǘŜƴǳ 

pour la modification simplifiée respecte le cadre fixé par le SRADDET. Cette trajectoire prévoit ainsi de ne 

pas dépasser мур Ƙŀ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩƛŎƛ нлол, ce qui correspond aux 154 hectares du 

SRADDET ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ les 20 % de marge tolérée,  
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¶ Une trajectoire de sobriété foncière  mieux adaptée,  

Au-delà de la volonté de rester dans la continuité des principes politiques du SCoTΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ aussi de mieux 

adapter les objectifs aux évolutions observées. 

9ƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ 

années 2010, ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎ Řans la ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ avec 

le SCoT qui ont conduit à une consommation foncière notable.  

Il convient donc de tenir compte de ces évolutions, Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ 2021-2030. La 

justification plus précise des choix est présentée ci-dessous dans le point 1.6.2. 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ н ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ deux décennies suivantes (2031-2040 et 2041-2050). Au 

regard des échéances éloignées, il est difficile de définir précisément la destination de ces besoins pour 

ŎŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ initiée par le ZAN.  Cet objectif 

pourra être affiné dans le cadre de la troisième révision du SCoT en cours, le cas échéant. 
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1.6.2. Modification de s objectifs de consommation foncière globale et à vocation 

économique du SCoT pour la période 2021-2030 

Les objectifs de consommation foncière globale et à vocation économique de la période 2021-2030 se 

justifient en cohérence avec la consommation foncière passée et les besoins des autres usages prévisibles 

du sol, même si ces prévisions ne constituent pas des objectifs spécifiques en tant que tels.  

¶ Analyse de la consommation fonciăre  

 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŜǘǘŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ł плл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǘǊŜ нл11 et 2020 répartis comme suit, 

ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 

- 205 hectares ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (51 %), 

-  68 hectares ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ (17 %), 

- 127 hectares pour le reste (32 %). 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Ŝntre 2021 et 2023 pour 63 hectares dont : 

- олΣо ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όпу҈ύΣ 

- ноΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŞŎƻǇŀǊŎ (37 %), 

- 9,2 hectares (15 %) 

Il est à noter que le rythme moyen annuel de consommation foncière ralentit de 21 % à partir de 

2021 au regard de la décennie passée, notamment dans le domaine des équipements et des 

infrastructuresΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 

Les données CEREMA confirment ce ralentissement, en ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ 

consommation foncière plus que son ampleur, avec une baisse de 21 % de cette dernière sur la 

période 2020-2023 par rapport à la période 2015-2019.   

¶ Besoins fonciers résidentiels  

Le SCoT approuvé en 2021 ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

contraignants de répartition des logements dans et hors enveloppe urbaine et par des taux de 

densification par type de pôles structurants. Lƭ ǾƛǎŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ пΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une diminution par 4 du 

rythme annuel de consommation par rapport à la période 2001 ς 2014. La modification simplifiée 

ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2030.  

[ΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜs foncières et de mieux canaliser la consommation 

constatée en début de décennie 2021-2030. 

Extrait du suivi du SCoT (2024) 

   

 

 

 

*terrains construits en 2023 ou en cours de construction.  
Autres surfaces économiques consommées ou 
commercialisées ou maintenues dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƘƻǊǎ ½!9 ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ {/ƻ¢  

 

Entre 2011 et 2021, la consommation foncière économique nette ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ł су ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ  
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De plus, ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ {w!559¢ ƳƻŘƛŦƛŞΣ notamment pour 

la préconisation de définir des enveloppes urbaines, ce que le SCoT des Vosges Centrales a déjà 

anticipé en 2021 pour préciser la notion juridique floue des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 

(ENAF) et limiter les extensions urbaines,  

/Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2030 entre 

les communes qui ont déjà mis leur document en compatibilité avec le SCoT approuvé en 2021 et 

celles qui seront encore en cours de procédure après la modification simplifiée.  

Pour rappel, selon le SCoT approuvé en 2021, les besoins démographiques en logements sont 

ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ du nombre de personnes par 

ménage, auxquels ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 0,1 % par an en moyenne.  

Par ailleurs, lŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en dehors des 

enveloppes urbaines, ne doivent pas dépasser 20 % des besoins en logements  dans chaque 

commune. La reconquête de la vacance doit satisfaire 30 % des besoins résidentiels avec des 

modulations par secteur géographiqueΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

des enveloppes urbaines. 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлол ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : 

- La consommation constatée entre 2021 et 2023 qui est de 30,3 hectares,  

- Les ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ 

ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł рл ƘŜŎǘŀǊŜǎ, 

-  Et une estimation de 7,5 hectares des besoins selon les règles du SCoT pour les autres 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Cela fait un besoin foncier résidentiel de 87,8 hectares pour la période 2021-2030, soit 48 % de 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻƴŎƛŜǊ ǘƻǘŀƭ.  

Aǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀǇǊŝǎ нлолΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ les 

besoins résidentiels en renouvellement et en desserrement des ménages devraient être compensés 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛōŞǊŞǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ 

résidentiel en extension urbaine après 2030. [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ besoins résidentiels pourra être 

approfondie durant la révision en cours.   

¶ Besoins fonciers pour les infrastructures et équipements ou autres 

La consommation en équipements et infrastructures a été de 9,2 hectares entre 2021 et 2023. 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ restants ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлол ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ projets en préparation. Ces besoins 

ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řƻƴǘ с ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /! ŘΩ9Ǉƛƴŀƭ Ŝǘ п ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ // 

de Mirecourt-Dompaire. [Ŝ ŎǳƳǳƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мфΣн ƘŜŎǘŀǊŜǎ Cette estimation correspond à celle du 

SCoT approuvé en 2021, apportée sur 10 ans.  

Ces valeurs pourront être consolidées et prolongées pour les décennies suivantes, durant la révision 

du SCoT-AEC en coursΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ  
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¶ Besoins fonciers à vocation économique  

V Contexte économique 

Parallèlement au regain de consommation foncière économique, lΩŜƳǇƭƻƛ a connu un rebond 

significatif sur les Vosges Centrales, en particulier depuis 2020. Cette évolution est à mettre en lien 

avec ƭΩévolution notable des demandes ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [a mise en place de 

dispositifs ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩaccompagnement gouvernementaux Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ type France 2030, 

semble avoir amplifié lŜ ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, notamment pour 

les filières bois, le textile et la mécanique. 

En outre, on note un développement de filières  identifiées comme étant stratégiques pour le 

territoire car  ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ locale et répondant aux enjeux contemporains  : 

ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ōƻƛǎ Ŝǘ ƛƳŀƎŜΦ [Ŝǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜ 

ŎƻƳǇŀǊŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ όŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƘƛƳƛŜύΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ facilité à la ressource. Cette filière connaît ainsi un fort développement, son 

écosystème sΩŜǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ renforcé ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 

la construction (RE2020), qui incitent fortement à la mobilisation de matériaux biosourcés. 

Ces dynamiques économiques sont structurelles, elles rejaillissent ainsi ǎǳǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

qui se maintient puis progresse, en particulier sur la CAE (voir le graphique). {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99 ŜƴǘǊŜ нлмс 

Ŝǘ нлнн ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ п҈ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ Şǘŀƴǘ 

ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ сΣм҈ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /!9Φ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ 

ǊŜǎǘŞ ǎǘŀōƭŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘΩм ҈ύΦ  

 

La progression ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ des effets sur la demande en foncier économique, dont la 

dynamique de cessions de terrains, déjà à la hausse suite au Covid, est en plus amplifiée par des 

effets conjoncturels liés aux évolutions législatives engagées par le volet ZAN de la loi Climat & 

Résilience. En effet, le ZAN a mis en lumière la question du foncier économique et de sa potentielle 

rareté, faisant deǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ōƛŜƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ 

statut « clé en main », des objets stratégiques très recherchés.  

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǘƻǳǘǎ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜǎ du fait de sa proximité avec 

ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ό!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
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solutions foncières à la fois compétitives et qualitatives et également par son écosystème et la 

présence de filières stratégiques en plein développement.  

V Analyse du potentiel foncier de densification à vocation économique  

Le potentiel de densification du foncier à vocation éŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ 148 

hectares. Il a diminué ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ par rapport à 2021. 

Il existe 148 hectares non consommés en ZAE dans les enveloppes urbaines , dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ qui comprennent  : 

- рм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Řƻƴǘ оо Ƙŀ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ pour le territoire (Norske Skog, Michelin, 

aƻǳǎǘŀŎƘŜ .ƛƪŜǎΣ DŀǊŜǘǘΣ {ƘŜǇŜǊŘΧΦ) où ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

est primordiale pour la pérennité de ces sites.  

- 41 hectares dans le périmètre de lΩaéroport de Juvaincourt, propriété du Département 

des Vosges, qui sont soumis à des contraintes aéronautiques fortes, ce qui empêche 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la plupart des  projets  économiques qui pourraient avoir besoin de 

ce foncier, 

- 56 hectares disponibles mais dispersés et très souvent de petite taille , ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

adapté pour accueillir de nouveaux projets industriels  importants .  

13 hectares de friches industrielles ont été requalifié s. Le potentiel foncier de friches à 

vocation industrielle restant est de 38 hectares όŘƻƴǘ мр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ .¢¢ 

Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀǾŀƴǘ нлолύ, plus complexe à mobiliser dans 

de courts délais en raison des diverses servitudes qui grèvent ces terrains .  
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Finalement , le potentiel foncier réellement mobilisable  Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ se limite à 

56 hectares (sans les friches) malgré tout , ǇŜǳ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ  

 

V aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻbjectif foncier économique  

aŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
inhérentes à ce dernier limitent fortement sa mobilisation à court terme, notamment pour répondre 
aux besoins des projets industriels et artisanaux en raison de la taille des parcelles disponibles, des 
nuisances potentielles des activités, mais aussi des servitudes des terrains, notamment en ce qui 
concerne les friches industrielles. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

urbaine qui reprend une partie  seulement des espaces prévus à cet effet dans le SCoT de 2021 

et quelques extensions supplémentaires correspondant mieux aux besoins actuels.  

Entre 2014-2023, 79,6 hectares ont été consommés en extension urbaine Ŝƴ ½!9 ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ dont 7,3 hectares entre 2021 et 2023. De ce fait il reste 

encore 108,8 hectares non consommés par rapport au tableau initial de 2021.  

La méthode retenue pour revoir le nouvel objectif foncier à vocation économique pour la période 
2021-2030 a été de compléter les analyses menées dans le SCoT de 2021 en recensant les surfaces 
classées à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŀǾƻƛǊ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ  

tǳƛǎ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ multicritères mettant en balance ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, 
ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ les enjeux naturels, agricoles et forestiers pour permettre aux 
Şƭǳǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ (cf. partie 1.7.2 ci-dessous et page 222 ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύΦ  

 

Sur la base de ces analyses, les élus ont abandonné 20,6 hectares et réduit  de 23 hectares les 
ZAE déjà identifiées par le SCoT de 2021 mais ils ont aussi rajouté 13,4 hectares en raison des 
projets pressentis dans 6 ZAE dont 4 nouvelles lors des réunions en groupe de travail et de 
comité de pilotage politique.  

 

 

Surfaces non consommées
en hectares, dans les documents d'urbanisme

IIème

 révision

Modification

Simplifiée

ZAE dans l'enveloppe urbaine 195 148

     dont réserves des entreprises en ZAE 73 51

     dont non commercialisées en ZAE 78 56

     dont propriété CD88 de l'aéropôle 44 41

Potentiel de friches industrielles pouvant être 

reconquis pour l'économie
57 38

Potentiel total dans l'enveloppe urbaine (hors 

réserves des entreprises et hors propriété CD88 

de l'aéropôle) dont friches.

135 94
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 /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2030 en 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ту ƘŜŎǘŀǊŜǎ et comprend :  

- 15,5 hectares consommés entre 2021 et 2023 dont 7,3 en ZAE et 8,2 hectares hors ZAE, 

- 49,1 hectares déjà prévus dans le SCoT approuvé en 2021, 

- 13,4 hectares en nouvelles extensions urbaines ( non compris les 50 hectares  

mutualisé s non consommés ŘŜ ƭΩ9ŎƻǇŀǊŎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞǎύ, 

 

* Il est û noter que la ZAE de Champ Brocard est aujourd®hui totalement artiĜcialisĄe (1,9 ha) et qu®un permis de construire pour 

un projet (2 ha) a ĄtĄ dĄposĄ sur la ZAE de Girancourt. 

[ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!9 ǇŀǊ 9t/L ǎǳǇǇƻǎŜ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ9ŎƻǇŀǊŎΦ {ƛ ƭΩ9ŎƻǇŀǊŎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊƛƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 

décennie 2021-2030, 

Cet objectif économique de 78 hectares όǎƻƛǘ сфΣу ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ les 8,2 hectares 

ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ½!9ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł пн ҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

foncier global, soit une proportion proche de celle retenue par la région dans sa méthode de 

répartition pour le SRADDET modifié. 

Les besoins importants dans le domaine économique, comme en témoignent les réalisations 

récentes et les projets engagés, justifient l e dépassement de 20 % ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ 

SRADDET de 154 hectares pour la décennie 2021 ς 2030. 

Pour les décennies ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜra ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ 
résidentiels, ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ en ZAE dès à présent. 

  


















































